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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET INTERDICTION DE LA PRODUCTION
DE MATIERES FISSILES A DES FINS D'ARMEMENT

Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh. Botswana, Cameroun,
Canada, Danemark, Finlande, Grèce, Indonésie. Irlande. Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, République
socialiste soviétigue de Biélorussie. Roumanie, Samoa. Suède

et Uruguay : projet de résolution

Interdiction de la production de matières fissiles à des
fins d'armement

L'Assemblée générale,

Ra~pelant ses résolutions 33/91 H du 16 décembre 1978, 34/87 D du
11 décembre 1979, 35/156 H du 12 décembre 1980, 36/97 G du 9 décembre 1981, 37/99 E
du 13 décembre 1982, 38/188 E du 20 décembre 1983, 39/151 H du 17 décembre 1984,
40/94 G du 12 décembre 1985, 41/59 L du 3 décembre 1986, 42/38 L du
30 novembre 1987 et 43/75 K du 7 décembre 1988, dans lesquelles elle a prié la
Conférence du désarmement, à un stade approprié de l'application du Programme
d'action énoncé dans la section III du Document final de la dixième session
extraordinai.re de l'Assemblée générale 1/, la première consacrée au désarmement, et
de ses travaux sur la question intitulée "Armes nucléaires sous tous leurs
aspects", d'examiner d'urgence la question de l'arrêt et de l'interdiction
adéquatement vérifiés de la production de matières fissiles pour la fabrication
d'armes et autres dispositifs explosifs nucléaires et de tenir l'Assemblée informée
des progrès de cet examen,

II Résolution 8-10/2.

89-26450 0544z (F) 1 •••



session, Supplément No 27 (A/44/27).

•

Ale .1I44/L. 24
Français
Page 2

Notant q~e l'ordre du jour d~ la Conférence dH q~~êfm~m~nt E8uf ~~~~
comportait l~ quel;tion intitu+ée "Arrn~s l'HIOl~;air~s $9US tou~ le\lrs a~:pes~s.1' ~t

le proc;p:?l'T\l'TIe QB j:rqvail d~~ dPll~ 1?f-rt:~efi 4~ sa ses~~on de 19$~ c;ompori:ait; la
questiotl i,nt.i.tJ,l.l~e "Ces:satiq~ de fil oP4r~e aux armements nucleaues et d~sarm,~m,~M

Jj1,!.<:lél'!,ire" ~/,

Rappelant les propositions et déclarations faites à la ~P~t~f~~C~ q~

désarmement sur ces questions ~/,

Con§idérant que l'arrêt de la production de matières fissiles à des fins
d'~rmernent de même que la reconversion et le transfert progressifs des stocks à des
usages pacifiques contribueraient beaucoup à arrêter ~t i~y~r§~f !~ Co~r~~ au~

armemepts nuciéaires~

Considérant également que l'interdiction de prg~~ire q~s ffie;~~f~s fi~siles

pour la fabrica~ion d'armes et autres dispositifs explosifs nu~leai~es serait un
moyen important d'aider à prévenir la prolifération 8.e ce~ ~fwas et dispositifs,

Prie la Conférence du désarmement de PP'ur.sHt~f~~ ~ ~~ ~t~~~ ~P.prpPfié ~e ses
travaux sur la s:ue~Po,n intit\ll~r "Arll\~~ nùcléaires sous tous lel1H aspects",
l'examen de la que~tion de l'arrêt et de l'interdiction a~~g,~~t~~~~~ ~~rif.~~% q~ 19
production de ~atieres fissiles pour l~ tabr~8~~~8~ H\~r~es,~t ~u~res ~~§~@I!ëifs

ex!?losi~s nuc1e a.l.r:e s et dl1 tenir l'~ss~~1:>l~Ë généra;l~ tntPtm~~ èfiS progrès de cet
examen.

~/ Voir Documents officiels de l'Assemb1e'e " 1 'genera e, quarante guatriems

~/ Ibid.


